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Sommaire exécutif 
 
À l’été 2004, Biofilia inc. a été mandaté par la Ville de Mont-Tremblant afin d’effectuer la 
caractérisation de la rivière du Diable sur son territoire. Le projet a pour but de mettre sur 
pied un état de référence de la rivière afin de permettre une meilleure gestion de ce cours 
d’eau et d’orienter le développement en conséquence. Cette étude servira également de 
levier de direction pour la nouvelle agence de bassin versant de la rivière du Diable qui a 
été formée cette année avec la participation de la Ville de Mont-Tremblant 
 
Cette étude consistait à effectuer une étude biophysique, biologique et physico-chimique de 
ce cours d’eau entre le tributaire de la rivière Boulé jusqu’à son embouchure dans la rivière 
Rouge. Une caractérisation sommaire de ses tributaires a également été réalisée.  
 
Ces travaux-terrains ont permis de recueillir une base de données comparative sur les 
caractéristiques physiques, chimiques et biologiques de la rivière. Dans ce document, vous 
y trouverez les informations suivantes : 
 
 

� � Les objectifs du présent rapport; 
� � La méthodologie des caractérisations et des analyses; 
� � Les données biologiques, biophysiques et physico-chimiques; 
� � Les recommandations générales. 
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1. INTRODUCTION 

 
La rivière du Diable joue un rôle important dans le développement économique et 
récréotouristique de la région. De plus, cette rivière est la source d’alimentation en eau potable 
de l’agglomération de St-Jovite. La Ville de Mont-Tremblant a mandaté Biofilia inc. pour 
effectuer la caractérisation du tronçon de la rivière du Diable compris dans les limites 
administratives de la Ville, soit entre la jonction de la rivière Le Boulé et son embouchure dans 
la rivière Rouge.  
 
Le programme de caractérisation de la rivière du Diable a pour but de mettre sur pied un état de 
référence de la rivière afin de permettre une meilleure gestion de ce cours d’eau et d’orienter le 
développement en conséquence. Cette étude servira également de levier directeur pour la 
nouvelle agence de bassin versant de la rivière du Diable qui a été formée cette année avec la 
participation de la Ville. 
 
Les paramètres de l’étude sont les suivants : 
 
1) Paramètres hydrologiques; 
2) Paramètres biologiques; 
3) Paramètres physico-chimiques; 
4) Paramètres biophysiques. 
 

2. MÉTHODOLOGIE 

2.1 Situation géographique 

La ville de Mont-Tremblant se retrouve sur le bouclier canadien dans la partie centrale de la 
MRC des Laurentides. La Ville est située à une centaine de kilomètres au nord de Montréal et 
occupe une superficie de 276 km2 (Plan directeur, 2003).  La carte 1 illustre le territoire ciblé. 
 
La rivière du Diable est le cours d’eau le plus important de la Ville de Mont-Tremblant. Elle coule 
sur près de 100 km à partir du lac du Diable dans le parc national de Mont-Tremblant jusqu’à 
son embouchure dans la rivière Rouge (Plan directeur, 2003). 
 

2.2 Acquisition des données 

L’ensemble des données incluses dans cette étude, proviennent à la fois de relevés-terrain 
(Biofilia 2004), de documents antérieurs (études diverses) et de manipulation de données à 
l’aide d’outils informatiques (SIG). La méthodologie utilisée pour chacun des paramètres 
d’analyse est présentée dans les sections suivantes.  
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2.2.1 Dates d'échantillonnages 

L’ensemble des activités-terrain a été effectué entre le 15 juin 2004 et le 9 novembre 2004. Voici 
l’échéancier effectué (tableau 1) : 
 

 
Tableau 1. Dates et conditions météorologiques pour les différentes activités effectuées sur 
la rivière du Diable                
 
Activités 
 

Date Température 
(0C) 

Couvert 
nuageux (%) 

Vent  
(km/h) 

15 juin 2004 21 20 15 
16 juin 2004 20 10 5 

Caractérisation des 
tributaires 
 17 juin 2004 25 0 5 

22 juin 2004 17 100 20 Échantillonnage 
 24 août 2004 22 0 10 

13 octobre 2004 10 0 5 
14 octobre 2004 8 0 10 

Caractérisation de la 
rivière 
 9 novembre 2004 -6 60 15 
 

2.2.2 Hydrologie 

Plusieurs études hydrologiques ont été effectuées sur la rivière du Diable. Afin d’éviter 
d’exécuter les mêmes mesures et calculs, les différents résultats hydrologiques de l’étude de 
SNC-Lavalin (2004), du Plan directeur de la Ville de Mont-Tremblant (2003) ainsi que du groupe 
Génivar (2000) ont été utilisés dans ce rapport. 

2.2.3 Physico-chimie  

Dans la présente étude, deux campagnes d’échantillonnage physico-chimique ont été réalisées 
(juin et août 2004) pour les quatre stations préétablies (carte 1). Ces stations ont été divisées en 
deux groupes distincts (stations principales et secondaires) en fonction du nombre de 
paramètres analysés en laboratoire à chacune d’elle. Par ailleurs, des analyses in situ étaient 
réalisées systématiquement sur chacune des quatre stations lors des échantillonnages.  
 
La station principale (station unique) était localisée en aval de la rivière du Diable au Pont 
Prud’homme (Pont couvert) et comportait 17 paramètres d’analyse. Cette station est également 
utilisée par le Ministère de l’Environnement du Québec (MENV), ce qui nous a permis de 
comparer les résultats avec ceux recueillis par ce ministère au cours des dernières années.  
 
Les stations secondaires (trois stations) ne comportaient que deux paramètres d’analyses de  
laboratoire (nitrite-nitrate et phosphore total). L’une des stations était située sur la rivière du 
Diable en amont de la station principale (200 mètres en aval de l’embouchure de la rivière Le 
Boulé) et les deux autres étaient localisées sur les tributaires principaux de cette dernière 
(l’embouchure de la rivière Le Boulé et l’embouchure de la rivière Cachée). Ces deux stations 
nous permettaient de voir l’apport direct en substances nutritives dans la rivière du Diable.  
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En résumé, les quatre stations d’échantillonnage étaient les suivantes :  
 

Tableau 2. Localisation des stations d’échantillonnage et nombre de paramètres analysés 
par station  

 

 Cours d’eau Localisation 
Nombre de 
paramètres 

in situ 

Nombre de 
Paramètres 
laboratoire 

Station principale Diable Pont Prud’Homme 5 17 

Station secondaire Diable 200 m aval de l’embouchure 
avec Le Boulé 

5 2 

Station secondaire Cachée Embouchure avec la Diable 5 2 

Station secondaire Le Boulé Embouchure avec la Diable 5 2 

 
 
Dans le but d’analyser de façon plus exhaustive certains paramètres physico-chimiques et 
d’établir des comparaisons de concentration, nous avons également recueilli des résultats 
d’analyses venant de différentes études antérieures.  
 
Les méthodes d’échantillonnage pour les deux types d’analyses sont décrites dans les sections 
suivantes. 

2.2.3.1 Analyses in situ 

À chacune des stations d’échantillonnage, les analyses in situ étaient effectuées à l’aide des 
équipements suivants :  
 

� � L’oxygène dissous et la température de l’eau ont été évalués à l©aide d©un oxymètre de 
type YSI ID-1. 

� � Le pH a été mesuré à l©aide d©un pH-mètre Hanna-meter de type HI 8314. 
� � La conductivité a été réalisée à l©aide d©un conductimètre Hanna-meter de type HI 

98311-HI 98312. 
� � La transparence a été mesurée à l’aide d’un disque de Secchi.  
 

Afin d’assurer une précision optimale des résultats, un calibrage des différents équipements 
était effectué avant chaque analyse.  
 
Le protocole d©échantillonnage in situ décrit par Somer (1992) a été respecté durant les sorties- 
terrain.  
 

2.2.3.2 Analyses laboratoire 

Un échantillon intégré est le prélèvement d’une quantité d’eau à chaque mètre de profondeur 
afin d©obtenir un portrait d’ensemble de la colonne d’eau pour les analyses laboratoire. Le 
prélèvement intégré était seulement effectué à la station principale. Il était fait à l’aide d’un 
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échantillonneur-intégrateur. L’unique paramètre ne faisant pas fait partie du prélèvement intégré 
était la chlorophylle « a » (pris à 1m de la surface). Pour les trois stations secondaires, seuls les 
paramètres phosphore total et des nitrites-nitrates étaient effectués. 
 
Toutes les bouteilles ont été fournies par le laboratoire accrédité. Une fois remplis, les 
échantillons étaient entreposés dans une glacière à 4 oC. Un délai maximal de 24 heures 
suivant l’échantillonnage a été respecté pour la livraison au laboratoire. Les paramètres 
analysés par le laboratoire sont énumérés au tableau 3. 
 
 
Tableau 3. Liste des paramètres physico-chimiques analysés dans le cadre  
                   du programme de caractérisation de la rivière du Diable 
 
Paramètres Unités Limites de 

détection 
Mesures 
In situ 

Laboratoire 
accrédité 

Descripteurs physiques     
Température (oc) 0,1 X  
Transparence (m) 0,1 X  
Oxygène dissous (mg/L) 0,01 X  
Conductivité (intégré) (mS/cm) 1 X X 
pH (intégré)  0,1 X X 
Couleur vraie (UCV) 1  X 
Turbidité (UTN) 0,1  X 
Tannin (mg/L) 0,09  X 
Dureté (mg/L de 

CaCO3) 
0,02  X 

     
Métaux     
Cuivre (mg Cu/L) 0,09  X 
Fer (mg Fe/L) 0,018  X 
Manganèse (mg Mn/L) 0,005  X 
     
Descripteurs biologiques     
Chlorophylle « a » (mg/L) 0,02  X 
Coliformes fécaux et totaux (UFC/100ml) 1  X 
     
Substances nutritives     
Carbone organique total (mg/L de C) 0,5  X 
Nitrites -Nitrates (mg/L de N) 0,03  X 
Phosphore total (mg/L de P) 0,002  X 
     
Ions majeurs     
Chlorures (mg/L de Cl) 3  X 
Alcalinité (mg/Lde 

CaCO3) 
1  X 
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2.2.4 Encadrement forestier 

2.2.4.1 Segments écologiques 

Une descente de la rivière du Diable a été effectuée à l’aide d’une embarcation afin de 
déterminer et de caractériser les différents segments écologiques de celle-ci. Les segments ont 
été déterminés en fonction de différents attributs biophysiques propres au chenal et à son 
encadrement forestier.  
 

2.2.4.2 Caractérisation des tributaires 

Douze (12) tributaires ont été caractérisés sur leurs premiers 100 mètres afin de déterminer 
leurs caractéristiques écologiques et leur niveau d’utilisation par la faune aquatique. Les 
ruisseaux caractérisés sont : Johannsen, Le Boulé, 115, Cachée, Mercier, Gélinas, Lamoureux, 
Duhamel, Noir, Clair, Fortier et Maskinongé. 
 
La caractérisation de l’écosystème comportait une analyse détaillée des attributs biophysiques. 
Ces données étaient saisies sur des fiches techniques que l’on retrouve à l’annexe III. De plus, 
chaque tributaire a fait l’objet d’une pêche scientifique à l’aide d’un engin de pêche électrique à 
haut voltage de type « Coffelt ». Cette activité nous a permis d’évaluer la présence et 
l’abondance des espèces de poissons présentes dans chaque cours d’eau. Ainsi, l’ensemble 
des informations recueillies nous permet, d’une part, de comparer la productivité de ces 
écosystèmes ainsi que leur niveau de perturbation ou de stabilité, et, d’autre part, d’émettre des 
recommandations de gestion et de mise en valeur.  
 

2.2.4.3 Évaluation des berges 

Lors de la descente de la rivière, l’ensemble des berges en érosion ont été répertoriées. Une 
berge était considérée en érosion lorsque l’on pouvait remarquer la présence de zones de 
ravinage, de décrochage, de surplomb ou tout simplement de sédimentation importante. 
Chaque site était caractérisé, cartographié et des recommandations générales étaient notées. 
 

2.2.4.4 Paramètres de l’encadrement forestier 

Ces paramètres ont été analysés à partir de cartes numériques et d’orthophotos par le 
département de géomatique de la MRC des Laurentides. L’acquisition des ces données fait 
partie d’un projet plus vaste d’acquisition de connaissances (Projet de développement durable 
du secteur Tremblant) sur le territoire de la MRC. Cette acquisition de données a été réalisée 
par le département de Géomatique de la MRC en Collaboration avec Biofilia. L’équipe de la 
MRC attitré au projet est composée de Richard Morin (directeur de projet), Chantal Giroux 
(chargée de projet) Martin Chabot (géographe) et Gilles Séguin (technicien forestier). Une 
description de la méthodologie des différents paramètres ciblés est présentée dans les 
paragraphes suivants.  
 
Le portrait de la densification des chemins dans l©encadrement forestier a été obtenu en 
numérisant l’ensemble de tous les chemins visibles à partir de l’orthophoto. Cette numérisation 
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nous permet de quantifier le nombre total de kilomètres de chemins existant dans les différentes 
zones ciblées. Cette même méthode a été utilisée pour déterminer le nombre de traverses de 
cours d’eau (ponts et ponceaux) et la localisation des rives déboisées sur la rivière du Diable. 
 
Le recouvrement forestier a été déterminé à l’aide des cartes écoforestières numériques du 
MRN et des orthophotos. En superposant ces deux bases de données, nous avons pu 
différencier les zones (polygones) boisées et déboisées (urbanisation, agriculture, golf, etc.) 
dans les zones cibles. De plus ces polygones forestiers nous ont permis d’identifier les 
peuplements forestiers détenant les caractéristiques nécessaires aux aires de confinement des 
cerfs de Virginie.   
 
Afin de mieux visualiser l’ensemble des thèmes et des paramètres à l’étude, différentes cartes 
ont été produites à partir de requêtes effectuées sur le logiciel Arcview.  
 

3. ANALYSE ET DISCUSSION 

3.1 Hydrologie 

La superficie totale du bassin versant de la rivière du Diable est de 1212 km2 dont une grande  
partie (80%) est située dans le parc national du Mont-tremblant. La superficie en eau de la 
section de la rivière dans les limites de la Ville correspond à environ 140 ha (Plan directeur, 
2003). Son débit moyen mensuel estimé le plus faible relevé à la prise d’eau du secteur Saint-
Jovite est de 8,91 m3/s et 12,1 m3/s entre janvier et mars. Le plus élevé se situe à 57,1 m3/s en 
avril et mai. Les débits moyens estimés durant les mois d’août, septembre et décembre varient 
de 14,6 m3/s à 16.9 m3/s (Plan directeur, 2003). 
 
Les débits réservés écologiques ont pour but de laisser un débit minimum en aval des endroits 
où il y a ponction d’eau, afin de permettre de maintenir les fonctions écologiques nécessaires à 
la survie de la faune aquatique. Le débit réservé écologique dans la rivière du Diable au droit de 
la nouvelle prise d’eau pour la fabrication de neige artificielle d’Intrawest (localisé en amont de 
l’embouchure de la rivière Le Boulé) est de 2,8 m3/s (Génivar, 2000). Ce débit correspond à 25 
% du débit moyen annuel. 
 

3.2 Physico-chimie 

3.2.1 Station principale 

Les résultats des analyses d©eau à la station principale du Pont Prud’homme réalisées par 
Biofilia en juin et août 2004 sont présentés au tableau 4. Les moyennes annuelles des analyses 
réalisées par le Ministère de l’Environnement du Québec (MENV) entre 1996 et 2004 à cette 
même station, sont également incluses dans ce tableau et permettent une comparaison entre 
ces échantillonnages. Les résultats des analyses in situ pour les quatre stations (principale et 
secondaires) et les deux périodes d’échantillonnage sont présentés au tableau 5. Les résultats 
bruts des analyses de 2004 sont présentés à l’annexe I. 
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Paramètres d’analyse in situ 
 
On remarque une augmentation de la température de l’eau entre la station amont (17,5 oC juin 
et 15,6  oC août) sur la rivière du Diable et la station du Pont Prud’homme en aval  (18,6 oC juin 
et 17,5 oC août), et ce, pour les deux périodes d’échantillonnage (tableau 5). Notons que les 
températures enregistrées durant ces périodes étaient adéquates pour la survie des 
salmonidés. Aucune donnée antérieure n’est disponible afin de nous permettre de comparer ce 
paramètre. 
 
Les résultats de l’oxygène dissous montrent une diminution de la concentration de celle-ci entre 
la station amont sur la rivière du Diable (9,26 mg/L juin et 9,85 mg/L août) et celle au pont 
Prud’homme (8,22 mg/L juin et 9,19 mg/L août), et ce, pour les deux échantillonnages. Une 
diminution graduelle du brassage de l’eau tout le long de son parcours combinée à une 
augmentation de la température de celle-ci permet d’expliquer ce résultat. Par contre, les taux 
élevés d’oxygène dissous offrent également un habitat propice aux salmonidés en période 
estivale. Aucune donnée antérieure n’est disponible afin de nous permettre de comparer ce 
paramètre. 
 
Le pH de l’eau varie d’une valeur légèrement alcaline (7,45 en juin et 7,47 en août) à 
légèrement acide (6,78 en juin et 6,94 en août) de l’amont vers l’aval, et ce, pour les deux 
périodes d’échantillonnage. Toutefois, ces valeurs sont près de la neutralité (7,00) et permettent 
un habitat propice pour la vie aquatique. Aucune donnée antérieure n’est disponible afin de 
nous permettre de comparer ce paramètre. 
 
Pour sa part, la transparence de la rivière du Diable aux quatre stations d’échantillonnage se 
détermine par la profondeur maximale observée. La transparence sur l’ensemble des stations 
respecte le critère du Ministère de l’Environnement du Québec fixé à 1,2 mètre pour la 
protection des activités récréatives et des aspects esthétiques. 
 
La conductivité est considérée faible sur la rivière du Diable. Celle-ci augmente de façon 
significative entre la station amont (26 uS/cm juin et 33 uS/cm août) et aval (63 uS/cm juin et 82 
uS/cm août) sur la rivière, et ce, pour les deux périodes d’échantillonnage. Cette augmentation 
s’explique par l’apport continuel de substances dissoutes provenant de plusieurs tributaires le 
long de la rivière et par la densification de routes dans l’encadrement forestier. Les résultats des 
échantillons intégrés prélevés au Pont Prud’homme et effectués par le laboratoire indiquent 69 
us/cm le 22 juin 2004 et 95 us/cm le 24 août 2004. Entre 1996 et 2004 (MENV), la conductivité 
au Pont Prud’homme se situait en moyenne autour de 64,6 us/cm, ce qui est représentatif des 
résultats actuels et se situe dans les fourchettes de valeurs normalement observées dans les 
rivières du bouclier Canadien (Landry et Mercier, Notions de géologie, 1983) . 
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Tableau 4. Résultats des analyses effectuées sur la rivière du Diable à la station principale 

 

MENV Biofilia 

1996-2004 22 juin 04 24 août 04 
Pont Prud©homme     

Critères de qualité 
(MENV)        

Vie aquatique,  
toxicité 

 Paramètres d’analyse 

(moyenne)     Aiguë Chronique 
Descripteur physique Unités       

Température 0C - 18,6 17,5 - - 
Transparence m - 120 105 - - 
Conductivité uS/cm 64,6 69 95 - - 
pH  6,93 6,7 7,0 5,0-8,0 6,5-7,5 
Couleur vraie UCV - 25 28 25 5 
Turbidité UTN 1,4 1,3 1,5 8,0 2 
Oxygène dissous 
concentration mg 02/L - 8,22 9,19 - - 
Oxygène dissous saturation % - 88,5 95,6 - - 
Matière en suspension mg/L 3,0 (été) - - 25 5 
Tannins et lignines mg/L - 0,60 0,58 - - 

Dureté mg/L de CaCO3 16,26 22 32 - - 
Descripteur biologique        
Chlorophylle a ug/L 1,69 2,76 2,09 - 3,0 
DBO mg/L 0,517 - - - - 
Coliformes fécaux et totaux UFC/100ml 584 (été) >100 2400 - - 
Streptocoques fécaux UFC/100ml - - 131 - - 
Colonies atypiques UFC/100ml - >200 - - - 
Substances nutritives        
Azote ammoniacal mg/L 0.09 (été) - - 19 1,2 
Carbone organique total mg/L de C 4,3 <0.5 3,6 - - 
Nitrites Nitrates mg/L de N 0.11 (été) 0,08 0,18 - - 
Phosphore total mg/L de P 0.016 (été) 0,028 0,013 - 0,03 
Ions majeurs        

Alcalinité mg/L de CaCO3 - 16 22 - - 
Chlorures mg/L de CI 5,1 <3 13 860 230 
Métaux et toxiques        
Cuivre mg/L de Cu - 0,07 0,06 - - 
Fer mg/L de Fe - 0,524 0,578 - 0,3 
Manganèse mg/L de Mn - 0,050 0,052 - - 

 
 
Paramètres d’analyses laboratoire 
 
Contrairement aux paramètres cités précédemment, ceux-ci n’ont été analysés qu’à la station 
principale (Pont Prud’homme) à l’exception du phosphore total et des nitrites-nitrates. 
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Les chlorures étant compris dans la conductivité, ceux-ci ont été analysés à part afin d’évaluer 
l’impact des sels de déglaçage sur la rivière. Les chlorures se retrouvent en faible proportion au 
22 juin 204 (<3 mg/L) et en plus grande quantité le 24 août 2004 (13 mg/L) sans toutefois 
dépasser les critères de toxicité de la vie aquatique (230 mg/L). Comme les sels 
s’emmagasinent  dans le sol (sous forme dissoute) et sont relâchés continuellement dans la 
rivière par diffusion, la diminution du débit dans la rivière au mois d’août occasionne 
inévitablement une augmentation des concentrations de sels dans l’eau, ce qui pourrait 
expliquer en partie les valeurs plus importantes durant cette période. Entre 1996 et 2004 
(MENV), les chlorures au Pont Prud’homme se situaient en moyenne autour de 5,1 mg/L, ce qui 
est représentatif des résultats actuels. Évidemment, les concentrations de chlorures fluctuent au 
cours l’année. Durant la fonte des neiges, les concentrations dans la rivière seront plus élevées, 
dues à la mobilisation des sels accumulés dans les neiges usées.  
 
La couleur vraie indique une quantité modérée de particules dissoutes dans l’eau tant en 
période de crue (25 mg/L) qu’en période d’étiage (28 mg/L). Aucune donnée antérieure n’est 
disponible afin de nous permettre de comparer ce paramètre, mais comme tout cours d’eau, ce 
paramètre peut varier considérablement lors des pluies ou à la fonte des neiges. 
 
La turbidité est normale pour les deux échantillonnages par rapport aux critères du Ministère de 
l’Environnement pour la toxicité chronique (2 UTN). Entre 1996 et 2004 (MENV), la turbidité au 
Pont Prud’homme se situait en moyenne autour de 1,4 UTN, ce qui est représentatif des 
résultats actuels (1,3 UTN en juin 2004 et 1,5 UTN en août 2004). Tout comme la couleur vrai, 
la turbidité varie en fonction des événements de pluie et de la fonte des neiges.   
 
Les concentrations de tannins-lignines (0,60 mg/L juin et 0,58 mg/L août) indiquent une 
décomposition végétale normale dans la rivière aux deux échantillonnages. Par contre, ils 
dépassent légèrement les critères de la qualité de l’eau potable du Ministère de l’Environnement 
fixés à 0,5 mg/L. Il est important de noter que les tannins-lignines ne sont pas toxiques en soi, 
mais peuvent le devenir lorsque ces molécules organiques sont mises en présence de chlore 
(usine de filtration), puisqu’elles peuvent former des trihalométhanes (Thm) cancérigènes. 
Aucune donnée antérieure n’est disponible afin de nous permettre de comparer ce paramètre. 
 
La dureté est modérée (22 mg/L juin et 32 mg/L de CaCO3 août) par rapport à la normalité des 
eaux du bouclier canadien (entre 5 et 40 mg/L de CaCO3) et ce, pour les deux échantillonnages. 
Entre 1996 et 2004 (MENV), la dureté au Pont Prud’homme se situait en moyenne autour de 
16,26 mg/L de CaCO3, ce qui est représentatif des résultats actuels. 
 
Le carbone organique total indique qu’il y a un faible apport de matières organiques provenant 
du sol, de l’eau et des organismes présents (<0,5 mg/L en juin 2004 et 3,6 mg/L en août 2004). 
La teneur en carbone organique totale au 24 août 2004 dépasse légèrement les critères de la 
qualité de l’eau potable du Ministère de l’Environnement fixés à 3 mg/L. Tout comme les 
tannins-lignines, le carbone organique total n’est pas toxique mais à le potentiel de former des 
trihalométhanes en présence de chlore. Aucune donnée antérieure n’est disponible afin de nous 
permettre de comparer ce paramètre. 
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Tableau 5. Résultats de l’analyse in situ effectués aux quatre stations d’échantillonnage (principale et secondaires).  

           

                    

Paramètres Unités Valeur 
Critères de 

qualité 
(MENV)       

   22-juin-04 24-août-04   
   

Le Boulé 
Riv. Du 
Diable 
amont 

La Cachée Riv. Du 
Diable aval La Boulé 

Riv. Du 
Diable 
amont 

La Cachée Riv. Du 
Diable aval 

  

Descripteurs physiques              

Température (oc) 16 17,5 16,3 18,6 13,5 15,6 17,2 17,5 - 

Transparence (cm) 61,5 59 92 120 52 50 86 105 - 

Oxygène 
dissous 

(mg/L) 9.73 9.26  9.81  8.22  10,29 9,85 9,81 9,19 - 

Conductivité 
(surface) 

(uS/cm) 33 26 32,5 63,5 43 33 33 82 - 

pH (surface)  7,18 7,45 6,84 6,78 7,32 7,47 6,8 6,94 6,5-8,5 

Substances nutritives            - 

Nitrites-nitrates (mg/L de N) 0,07 0,05 0,18 0,08 0,08 0,06 0,15 0,18 10 

Phosphore total (mg/L de P) 0,019 0,025 0,032 0,028 0,013 0,011 0,034 0,013 0,03 

                      

           



Programme d’évaluation et de surveillance des lacs                        
Ville de Mont-Tremblant 

 

�

 
 

- 11 -

L’alcalinité signale que la rivière possède une capacité tampon normale par rapport aux eaux de 
surface sur le bouclier canadien (entre 5 et 50 mg/L de CaCO3) et ce, pour les deux 
échantillonnages (16 mg/L de CaCO3 juin et 22 mg/L de CaCO3 août). Aucune donnée 
antérieure n’est disponible afin de nous permettre de comparer ce paramètre. 
 
Les résultats obtenus pour la chlorophylle « a » montre une production modérée de la rivière 
pendant les deux périodes d’échantillonnage (2,76 ug/L juin et 2,09 ug/L août). Entre 1996 et 
2004 (MENV), la chlorophylle « a » au Pont Prud’homme se situait en moyenne autour de 1.69 
ug/L, ce qui signale une hausse des résultats en 2004. Il existe, de façon naturelle, une 
variation interannuelle des concentrations de chlorophylle « a » en fonction des conditions 
climatiques (période de pluie, températures, ensoleillement, etc.) et en fonction de la 
disponibilité ponctuelle de nutriment dans le cours d’eau. Ainsi les écarts obtenus entre les 
résultats 2004 et ceux du MENV se situent dans les fourchettes de valeurs normales.  
 
Les résultats obtenus pour les coliformes fécaux (>1001 UFC/100 ml juin et 2400 UFC/100 ml 
août) sont très élevés aux deux périodes d’échantillonnages. Il en est de même pour les 
streptocoques fécaux (>1001 UFC/100 ml juin et 131 UFC/100 ml août). Ces décomptes élevés 
sont occasionnés par les réparations à l’usine d’épuration de St-Jovite. À la mis mai, pendant 
une période de 10 à 12 jours, l’usine fut mise à l’arrêt et les eaux usées n’ont pas reçues un 
traitement complet. Cette situation unique ne se reproduira plus pour les 15 à 20 prochaines 
années. Il est important de noter que les travaux d’amélioration de l’usine ont permis 
l’installation d’équipements de désinfection aux ultraviolets (UV) qui seront mis en marche au 
printemps 2005. Auparavant, il n’y avait pas de désinfection à la sortie de cette usine. Durant les 
étés de 1996 à 2004 (MENV), les concentrations de coliformes fécaux analysées au Pont 
Prud’homme étaient de 584 UFC/100 ml. Ces résultats dépassent largement les critères de 
qualité de l’eau de baignade fixés à 200 UFC/ 100 ml. Les récentes réparations de l’usine 
permettront d’augmenter la capacité et la qualité du traitement des eaux usées du secteur de 
St-Jovite, ce qui aura pour effet de diminuer les concentrations de coliformes dans la rivière du 
Diable.  
 
Le fer est présent en quantité importante (0,524 mg/L juin et 0,578  mg/L août) pour les deux 
périodes d’échantillonnages. L’eau de cette rivière est naturellement ferreuse due au type de 
roche mère de son bassin versant. Les résultats dépassent légèrement les critères de qualité 
pour la toxicité chronique du Ministère de l’Environnement fixés à 0,3 mg/L de Fe. Toutefois, ces 
concentrations sont relativement normales dans la région et n’impliquent pas que l’habitat soit 
impropre à la vie aquatique. Aucune donnée antérieure n’est disponible afin de nous permettre 
de comparer ce paramètre. 
 
Les résultats du manganèse pour les deux échantillonnages (0,050 juin et 0,052 mg/L août) se 
situent à la limite du critère de l’eau potable établie à 0.05 mg Mn/L. Aucune donnée antérieure 
n’est disponible afin de nous permettre de comparer ce paramètre. 
 
Les résultats du cuivre aux deux échantillonnages (0,07 juin et 0,06 mg/L août) respectent le 
critère de qualité de l’eau potable fixé à 1 mg/L de Cu. Aucune donnée antérieure n’est 
disponible afin de nous permettre d1e comparer ce paramètre. 
 

                                                
1 Faible précision d’analyse due à une erreur de compréhension du laboratoire 
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On note une diminution de la concentration de phosphore total à la station principale entre le 
mois de juin (0,028 mg/L) et août (0,013 mg/L). Selon les études effectuées entre 1996 et 2003 
à la station du MENV (tableau 4), les résultats du phosphore total sont plus élevés au mois de 
juin mais similaire au mois d’août. La diminution des concentrations au mois d’août peut être 
due en partie à la remise en marche graduelle de l’usine au fil de l’été. Les résultats du 
phosphore total respectent le critère de la qualité de l’eau du Ministère de l’Environnement fixé 
à 0,03 mg/L pour les rivières. 
 
Les nitrites-nitrates se retrouvent à des niveaux normaux aux deux périodes d’échantillonnages 
pour la station principale et respectent les critères de la qualité de l’eau du Ministère de 
l’Environnement fixés à 10 mg/L. On note une augmentation en août des concentrations (0,18 
mg/L), comparativement à celles du mois de juin (0,08 mg/L). Selon les études effectuées entre 
1996 et 2003 sur la rivière, les résultats pour les nitrites-nitrates ont légèrement baissé pour le 
mois de juin et sont demeurés stables pour le mois d’août. 

3.2.2 Stations secondaires 

Phosphore total 
 
On retrouve au tableau 6, les résultats de nitrites-nitrates et de phosphore total pour les quatre 
stations d’échantillonnage. Deux sont situées sur la rivière du Diable, alors que les deux autres 
sont situées sur des tributaires de celle-ci. Ainsi, nous pouvons comparer les concentrations 
entre ces quatre stations, et vérifier l’apport en nutriments de ces deux tributaires à la rivière du 
Diable.  
 
On note des variations importantes dans les concentrations de phosphore total entre 
l’échantillonnage de juin et août pour les deux stations de la rivière du Diable (Tableau 6). Les 
concentrations en période de crue sont deux fois plus importantes (station amont : 0,025; 
station aval : 0,028 mg/L) qu’en période d’étiage (station amont : 0,013; station aval : 0,011 
mg/L). Les concentrations en période de crue sont légèrement sous le critère de qualité (0,03 
mg/L) établi par le Ministère de l’Environnement du Québec.  
 

Tableau 6 : Résultat de l’analyse de la qualité de l’eau pour les quatre stations 
d’échantillonnage 2004  

 

 
* Notons que dans le présent rapport, la station secondaire sur la rivière du Diable, à 200 mètres en aval de la rivière 
Boulé, sera citée comme étant la « station rivière du Diable amont » comparativement aux certificats d’analyses où il est 

indiqué « station aval Boulé ». 
 

Résultats Nitrites-nitrates Phosphore total 

  22 juin 24 août 22 juin 24 août 
Rivière du Diable aval 0,08 0,18 0,028 0,013 
Rivière du Diable amont* 0,05 0,06 0,025 0,011 
Cachée 0,18 0,15 0,032 0,034 
Le Boulé 0,07 0,08 0,019 0,013 
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La station située sur la rivière Le Boulé ne démontre pas des écarts si importants de 
concentration de phosphore entre la période d’échantillonnage de juin (0,019 mg/L) et celle 
d’août (0,13 mg/L). Toutes deux se situent sous le critère de qualité du Ministère.  

À l’inverse des résultats obtenus sur les autres stations, les concentrations de phosphore total 
obtenues sur la rivière Cachée sont supérieures à la norme fixée par le Ministère, et ce, pour les 
deux périodes d’échantillonnage (juin 0,32 mg/L et août 0,34 mg/L). Ces concentrations élevées 
proviennent en grande partie des eaux de rejet de la pisciculture et de celles de l’usine 
d’épuration de Bio-Disques située sur cette rivière(SNC-Lavallin, 2004). Il est également 
intéressant de noter que les variations entre les deux périodes d’échantillonnage sont 
relativement minimes et que contrairement aux autres stations, la concentration de juin est plus 
basse que celle du mois d’août. Comme la pisciculture et l’usine de filtration de Bio-Disques 
rejettent continuellement leurs eaux usées dans la rivière et que la dilution y est moins 
importante en période estivale, il est normal de retrouver des concentrations plus importantes 
durant cette période.  

Nitrite-Nitrate 

Tel que discuté au chapitre précédent, on note une hausse importante entre l’échantillonnage 
du mois juin (0,08 mg/L) et celui du mois d’août (0,18 mg/L) pour la station de la rivière du 
Diable en aval, contrairement aux résultats obtenus à la station amont où les concentrations 
étaient similaires durant les deux périodes d’échantillonnage (juin : 0,07 mg/L et août : 0,08 
mg/L). Ces valeurs se situent sous la norme établie par le Ministère de l’Environnement du 
Québec (10 mg/L).  

Les valeurs enregistrées à la station Le Boulé étaient similaires durant les deux périodes 
d’échantillonnage (juin : 0,07 et août : 0,08 mg/L) et se situaient en deçà de la norme de qualité.  
De plus, ces valeurs étaient identiques à celles enregistrées à la station amont de la rivière du 
Diable.  
 
La station de la rivière Cachée se démarque encore des autres par ses valeurs élevées et 
similaires durant les deux périodes d’échantillonnage. On retrouve une valeur de 0,18 mg/L en 
juin, soit près de deux fois plus que les autres stations et 0,15 mg/L au mois d’août. Seule la 
station Diable aval détenait une concentration similaire à celle enregistrée à cette station durant 
cette période. Ces taux plus élevés peuvent également être attribuables aux eaux de rejet de la 
pisciculture et du Bio-Disque.  
 
À la lumière de ces résultats, on remarque une faible variation entre les valeurs des stations 
Diable amont et aval. Étant donné que la section de rivière située entre ces deux stations 
totalise près de 30 km et reçoit une multitude de rejets municipal et résidentiel ainsi qu’un 
nombre important de tributaires (notamment la Cachée), il est possible de croire que la capacité 
de dilution des polluants y est importante. Par contre, les concentrations naturelles en 
phosphore analysées en amont sur la rivière (bruit de fond) sont relativement élevées et se 
situent près du critère de la qualité de l’eau et de l’écosystème. Ainsi, malgré la capacité 
importante de dilution de cette dernière, un apport supplémentaire en phosphore venant des 
futurs développements pourrait faire augmenter les concentrations au-delà des normes de 
qualité. Le Ministère de l’Environnement du Québec devrait refaire une évaluation de la capacité 
d’absorption de la rivière au regard des données de bruit de fond relevées cet été.  
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3.3 Encadrement forestier 

L’encadrement forestier fait référence à une bande de terre (500 m de part et d’autre des rives) 
longeant un cours d’eau où prennent place différents processus environnementaux liés au 
maintien de la qualité de l’eau et à la productivité des habitats fauniques. La superficie totale de 
l’encadrement forestier de la rivière du Diable (tronçon ciblé) correspond à 28,2 km2 (carte 1). 
Celui-ci a été divisé en trois segments distincts selon leurs attributs biophysiques particuliers. La 
description de ces trois segments est présentée à la section suivante. 
 
Dans cette étude, nous avons évalué la présence de Zones écologiques sensibles (ZES) dans 
chacun des segments de l’encadrement forestier. Afin d’obtenir un indice de sensibilité 
comparatif entre les segments, nous avons calculé le taux de recouvrement de ces critères 
(ZES) sur le territoire.  Les critères ciblés sont identifiés au tableau 7 alors que les calculs 
l’analyse de sensibilité se retrouve au tableau 8. . 
 
Nous avons également évalué l’état de perturbation de l’encadrement forestier en analysant 
différents critères environnementaux (Zones d’impacts environnementaux (ZIE)) susceptibles 
d’affecter la qualité de l’eau et les écosystèmes riverains. Chacun des critères possède une 
série d’indicateur quantitatif reflétant l’état de l’encadrement forestier.  La méthode de référence 
utilisée pour analyser le niveau de perturbation est une version adaptée du Interior Watershed 
Assessement Procedure Guidebook (1995) appliquée conjointement par le Ministère de 
l’Environnement et le Ministère des Forêts de la Colombie-Britannique. Comme cette technique 
a été développé pour l’analyse de bassin versant, nous avons dû la modifier pour l’appliquer à 
une entité géographique différente, celle d’un encadrement forestier. Ainsi nous avons gardé 
que les critères ayant un effet sur la qualité de l’eau et sur les écosystèmes riverains. Nous 
avons par contre appliqué les barèmes d’analyse utilisés dans ce protocole. Les calculs 
d’analyse des impacts sont présentés au tableau 9 alors que le barème d’analyse est présenté 
au tableau 10.  
 
 
 
TABLEAU 7. Paramètres ciblés (ZES et ZIE)  pour la caractérisation de l’encadrement  
forestier de la rivière du Diable 
 

Zones écologiques sensibles Zones d’impacts environnementaux 

Superficies boisées Superficies déboisées 
Cours d’eau  Déboisement des bandes riveraines 

Milieux humides Érosion des bandes riveraines 
Forêts exceptionnelles Densification des chemins 

Ravages de cerfs de Virginie Traverses de cours d’eau 
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carte 1 
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3.3.1 Segments écologiques 

 
Segment 1 
 
La rivière du Diable est composée de trois segments principaux, totalisant 39,5 km de rivière 
(annexe 4). Le segment (1) le plus en amont (localisé entre l’embouchure de la rivière Le Boulé 
et la piste cyclable du petit train du Nord) possède une longueur totale de 15,2 km. La superficie 
en eau est de 0,63 km2 alors que la superficie de l’encadrement forestier est de 12,7 km2, ce qui 
constitue 45 % de l’ensemble de l’encadrement forestier du tronçon à l’étude. Cette portion de 
rivière possède un gradient important, variant entre 7o et 1,5o. Son chenal est encaissé entre les 
collines du massif du Mont-Tremblant, ce qui lui procure une morphologie caractérisée par des 
sections de rapides et de cascades entrecoupées de zones de glacées à gradient modéré. La 
configuration de son cours est plutôt rectiligne et ne présente aucun méandre. Le substrat est 
dominé majoritairement par le galet sur l’ensemble du segment, alors que les matériaux 
présents en sous-dominance sont les blocs et les cailloux dans les deux kilomètres amont et le 
gravier dans les deux kilomètres aval. Les vitesses d’écoulement y sont élevées, ce qui a pour 
effet de transporter les particules de matières organiques et de sédiments fins plus en aval dans 
les segments à faible gradient. Les rives de ce segment sont majoritairement de tenure 
publique, appartenant notamment à la Ville de Mont-Tremblant ou au Domaine Saint-Bernard. 
La végétation riveraine de ce segment est caractérisée par des forêts matures mixtes. Cette 
section est alimentée par 17 cours d’eau, dont 10 ruisseaux annuels et 8 ruisseaux 
intermittents. Les rivières Le Boulé et la Cachée constituent les cours d’eau les plus importants. 
 
De part ses caractéristiques physiques, cette section de rivière est un habitat important de 
salmonidés puisqu’elle offre les conditions nécessaires à la reproduction et à la survie de ces 
poissons. La section amont est excellente pour la fraie et l’alevinage, alors que la partie plus en 
aval est idéale pour l’hivernage. D’ailleurs, le Club des Moucheurs Endiablés ensemence 
annuellement plus de 3000 truites matures dans ce segment afin de mettre en valeur le 
potentiel de pêche sportive qu’offre cette rivière. La seule frayère reconnue dans ce segment 
par le MRNFAPAQ se retrouve dans le ruisseau 115 (Avalanche).  
 
Segment 2 
 
La deuxième section (segment 2), totalisant 9,8 km de rivières, est localisée entre la piste 
cyclable du petit train du Nord et le pont de l’autoroute 117. La superficie en eau est de 0,35  
km2 et celle de l’encadrement forestier est de 6,5 km2, ce qui correspond à 23 % de l’ensemble 
de l’encadrement forestier du tronçon. La démarcation entre les deux segments est caractérisée 
par l’élargissement de la vallée (diminution de l’encaissement du chenal), permettant 
l’élargissement du chenal d’écoulement. Conséquemment, les vitesses d’écoulement y sont 
réduites, causant une sédimentation des particules fines. Ainsi, les matériaux grossiers du 
substrat sont recouverts d’une épaisse couche de sable et de sédiments fins. On note, par 
contre, une sous-dominance de gravier en début de segment aux endroits où la profondeur 
d’eau est plus faible (vitesse plus élevée). Comme le profil d’écoulement s’atténue, la 
morphologie du chenal se compose davantage de glacés entrecoupés de fosses moyennement 
profondes. Sa configuration est sinueuse et se caractérise par l’apparition sporadique de 
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méandres. On note la présence de trois tributaires de moyennes envergures (ruisseaux Noir, 
Clair, et Duhamel). 
 
Cette section de rivière n’offre pas d’habitat préférentiel aux salmonidés, mis à part certaines 
zones d’hivernage moyennement adéquates. Par ailleurs, d’autres espèces adaptées aux eaux 
plus calmes (achigan, brochet, perchaude) peuvent y trouver refuge et y compléter leur cycle 
vital.  
 
Ses rives sont majoritairement de tenures privées et occupées par des terrains de golf et des 
résidences privées. La végétation riveraine est composée de jeunes forêts mixtes fortement 
déboisées au niveau des terrains de golf et des résidences (notamment sur le chemin Emond 
Ouest).  
 
Segment 3 
 
Le dernier segment (3) coule sur une distance de 14,5 km depuis le pont de l’autoroute 117 
jusqu’à l’embouchure de la rivière Rouge. La superficie en eau est de 0,51 km2 alors que 
l’encadrement forestier totalise 9 km2, constituant 32 % de l’ensemble de l’encadrement 
forestier. Le chenal coule sur un plateau de sable où le relief est très peu accidenté. La vitesse 
d’écoulement de l’eau y est lente, favorisant la sédimentation du sable des particules fines. La 
rivière possède une configuration très tortueuse et se caractérise par des méandres irréguliers 
sur l’ensemble du segment. La morphologie du chenal est caractérisée par des glacés 
entrecoupés de fosses latérales moyennement profondes dans les méandres. Le chenal et ses 
rives montrent des signes importants d’instabilité. Étant située sur un plateau de sable, la force 
érosive de la crue printanière jumelée à l’action du gel érodent de façon naturelle les rives 
situées dans les courbes des méandres, favorisant le mouvement latéral du chenal dans la 
vallée au cours du temps. Le nombre élevé de délaissés de méandres dans ce segment 
témoigne de cette instabilité naturelle. Elle est accentuée par les activités agricoles (pâturage et 
fourrage) présentes dans la bande riveraine.  
 
Ce segment n’offre pas d’habitat productif pour l’ichtyofaune, notamment les salmonidés, 
puisqu’on y retrouve qu’une complexité limitée d’habitat ainsi qu’une faible quantité d’abris 
nécessaires à la biodiversité. Par ailleurs, les délaissés de méandres, aujourd’hui transformés 
en milieux humides, offrent des superficies importantes d’habitats productifs pour une multitude 
d’espèces animales, tels les amphibiens, les mammifères semi-aquatiques, la sauvagine et 
autres oiseaux. 
 
 

3.3.2 Zones écologiques sensibles 

3.3.2.1 Superficie boisée 

Le couvert forestier est primordial au maintien des processus écologiques dans un bassin 
versant. Au niveau hydrologique, il permet d’assainir l’eau de ruissellement, de limiter les débits 
de pointes et de conserver le taux d’humidité du sol à des niveaux fonctionnels. Les habitats 
fauniques (terrestre et aquatique) sont également intimement liés au pourcentage de 
recouvrement forestier dans un territoire donné. Selon les recherches réalisées, les processus 
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écologiques d’un territoire deviendraient déficients lorsque plus de 60 % du territoire est déboisé 
(IWAP,1995).   
 
À l’aide des cartes écoforestières et des orthophotos, nous avons calculé les superficies des 
zones boisées pour chacun des segments de l’encadrement forestier. Nous avons également 
inclus les superficies utilisées par les golfs et avons pondéré, à l’aide des orthophotos, le 
pourcentage de recouvrement forestier attribué par les îlots boisés présents sur ces derniers.  
Ces îlots boisés n’apparaissent pas dans les polygones attribués aux golfs sur les cartes.  
 
On note à la carte 2 que le segment 1 présente un recouvrement forestier équivalent à 82,7 % 
(Tableau 8). Les 10,5 km2 de zones boisées sont distribués principalement dans la partie amont, 
alors que les zones déboisées se caractérisent principalement par les terrains de golf et par les 
développements domiciliaires. Ce segment ne présente pas de problèmes liés au déboisement 
grâce, entre autres, à la présence de terrains publics en marge de la rivière (terrains de la Ville 
et Domaine Saint-Bernard).  
 
Le segment 2 est caractérisé par des superficies pratiquement équivalentes de zones boisées, 
de zones déboisées et de terrains de golf. Le couvert forestier totalise 3,26 km2, soit 51,0 % de 
la superficie totale de ce segment (Tableau 8). Le développement du Centre-ville de Mont-
Tremblant occupe la partie sud déboisée de ce segment. Le taux de déboisement actuel de ce 
segment lié à la problématique urbaine crée inévitablement des impacts sur l’environnement et 
la qualité de l’eau ; et sa proximité avec le noyau urbain intensifie son rythme de déboisement.  
 
On note au tableau 8 que le recouvrement forestier du segment 3 est limité (25,5 %), au profit 
des champs et des terres agricoles. De plus, les 2,3 km2 de zones boisées sont localisés 
principalement en marge extérieure de l’encadrement forestier ou enclavés au sein des 
méandres, restreignant la capacité de filtration de l’eau de ruissellement venant des terres 
agricoles. Le taux de déboisement est important dans cette partie de rivière et est lié à une 
problématique agricole.  
 

3.3.2.2 Cours d’eau 

 
Selon la base des données informatiques venant du MRN, nous avons calculé qu’il existait 65,6  
km de cours d’eau situés dans l’encadrement forestier de la rivière du Diable. Le nombre de 
cours d’eau annuels (35,8 km) et intermittents (29,8 km) est pratiquement équivalent (Tableau 
8). Tel que l’on peut remarquer à la carte 3, il existe un nombre important de tributaires le long 
de la rivière du Diable. Malgré les dimensions souvent restreintes de ces ruisseaux, ceux-ci 
jouent un rôle écologique important dans le maintien de la qualité de l’eau et de la productivité 
des habitats aquatiques. En effet, c’est la somme de tous les cours d’eau qui contribuent à la 
qualité supérieure d’un plan d’eau (effet cumulatif). Ils offrent également des habitats 
aquatiques importants pour les espèces piscicoles présentes dans la rivière du Diable (frayère, 
zone d’alevinage, refuge, etc.). Dans un souci de conservation de ces cours d’eau (annuel et 
intermittent selon le Ministère de l’Environnement), une bande de protection riveraine, d’un 
minimum de 10 m de profondeur, devrait être conservée de part et d’autre du chenal. 
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TABLEAU 8.             

Résultats d’analyses de l’évaluation de la sensibilité des segments de l’encadrement forestier de la rivière du Diable  
                       

Critères d©évaluation Segment 1 Segment 2 Segment 3 Total Indice total 

  Résultat Indice Résultat Indice Résultat Indice       

Zones écologiques sensible                         

                        

Superficie de l©encadrement forestier (km2) 12,70 km2   6,46 km2   9,03 km2   28,19 km2   

Longueur du segment de rivière (km) 15,2 km   9,8 km   14,5 km   39,5 km   

                      

Superficies boisées (km / km2 ) 10,49 km2 0,83 3,26 km2 0,50 2,30 km2 0,25 16,05 km2 0,57 

Cours d©eau annuels (km / km2 ) 9,40 km 0,74 11,00 km 1,70 15,40 km 1,71 35,80 km 1,27 

Cours d©eau intermittents (km / km2 ) 17,10 km 1,35 4,10 km 0,63 8,60 km 0,95 29,80 km 1,06 

Milieu humide (km2/km) 0,13 km2 0,01 0,09 km2 0,01 0,46 km2 0,05 0,68 km2 0,02 

Ravages de cerfs de Virginie - abris  (km2/km2 ) 0,56 km2 0,04 0,13 km2 0,02 0,02 km2 0,002 0,71 km2 0,02 

Ravages de cerfs de Virginie - abris-nourriture  (km2/km2 ) 3,34 km2 0,26 2,99 km2 0,46 1,19 km2 0,13 7,52 km2 0,19 
Forêts exceptionnelles (km2/km2 total) 0,87 km2 0,07 0 km2 0,00 0 km2 0,00 0,87 km2 0,02 

                          

             
Afin de comparer la sensibilité des segments entre eux et en regard des différentes zones écologiques sensibles, nous avons calculé, à l©aide du logiciel 
ArcView, les longueurs ou les superficies de chacune des ZES présentes dans les segments. Ces valeurs apparaissent sous les colonnes Résultats.  Par la 
suite, nous avons divisé ce résultat par la superficie totale du segment afin d©obtenir un indice de sensibilité par unité de surface. Cette valeur apparaît sous les 
colonnes Indices.  De cette façon nous pouvons calculer le taux de recouvrement des ZES par unité de surface et les comparer entre segments. Dans le but 
d©obtenir un indice global de sensibilité (Indice global ) de chacun des critères pour l©ensemble de l©encadrement forestier, nous avons additionné les Résultats 
de chacun des trois segments et les avons divisés par la superficie totale de l©encadrement forestier.
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Carte 2 
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Au tableau 8, on note que le nombre le plus important de kilomètres de cours d’eau annuels se 
retrouve dans le segment 3 (15,4 km), suivi du segment 2 (11,0 km) et du segment 3 (9,4 km). 
Par ailleurs, les indices de sensibilité du milieu indiquent que les segments 3 et 2 comportent 
1,7 km de ruisseau par km2, alors que le segment 1 comporte 0,74 km par km2.   
 
Inversement, la distance totale de cours d’eau intermittent est plus importante dans le segment 
1 (17,1 km) que dans les segments 2 (4,1 km) et 3 (8,6 km). L’indice classe ces trois segments 
dans le même ordre de sensibilité, soit le segment 3 (1,35), suivi du 1 (0,95) et du 2 (0,63).  
 
À la carte 1, on note que les cours d’eau intermittents drainent majoritairement le massif du 
Mont-Tremblant et le Domaine Saint-Bernard, alors que les cours d’eau annuels drainent 
principalement les lacs situés au sud de la rivière Cachée.  
 
Les cours d’eau du segment 2 sont principalement annuels, puisqu’ils drainent les lacs situés à 
l’ouest de la rivière.  
 
Les cours d’eau situés dans le segment 3 coulent sur un plateau sablonneux peu accidenté, 
permettant au chenal de serpenter le territoire sur de longues distances, comparativement aux 
cours d’eau à fort gradient localisé dans le segment 1. Cette caractéristique géomorphologique 
favorise un nombre de kilomètres plus important de cours d’eau dans ce segment. Par contre, 
comme il est dominé par une utilisation agricole, la perturbation des cours d’eau ainsi que 
l’apport de nutriments y sont importants. 

3.3.2.3 Milieux humides 

Dans la présente étude, nous avons analysé la présence de milieux humides dans 
l’encadrement forestier à l’aide des cartes écoforestières. Les différents types de milieux 
humides comprenaient à la fois des marais, des marécages, et des délaissés de méandres. 
 
Les délaissés de méandres offrent des habitats productifs pour la biodiversité animale et 
végétale. Ces écosystèmes ont chacun un stade de transformation différent selon la période où 
ils ont été formés, créant ainsi une multitude d’habitats distincts.   
 
Mis à part deux milieux humides isolés, la majeure partie de ces habitats présents dans 
l’encadrement forestier sont les délaissés de méandres de la rivière du Diable (Carte 3). De part 
sa géomorphologie particulière, on compte un nombre plus important de milieux humides (0,46 
km2) dans le segment 3 que dans les segments 2 (0,09 km2) et 1 (0,13 km2). Ces deux derniers 
ont un indice de sensibilité identique (0,01) et inférieur au segment 3 (0,05). On note à la carte 2 
que bon nombre de tributaires drainant les terres agricoles (segment 3) se jettent dans ces 
méandres, ce qui permet de capter les sédiments et filtrer les nutriments mobilisés par ces 
cours d’eau avant leur entrée dans la rivière du Diable.   
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Carte 3 
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3.3.2.4 Ravages de cerfs de Virginie 

On retrouve dans le secteur nord de la Ville de Mont-Tremblant un important ravage de cerfs de 
Virginie. Deux types de peuplements forestiers sont essentiels au maintien d’un ravage, soit 
ceux composés majoritairement de conifères matures (Abris), soit ceux composés à la fois de 
conifères et de feuillus permettant aux bêtes de se nourrir et de se déplacer durant la période 
hivernale (Abris-Nourriture). Ainsi, la conservation des peuplements répondant à ces critères est 
importante afin de maintenir des superficies adéquates de ravages et assurer la survie et la 
productivité du cheptel régional.   
 
La majeure partie du segment 1 est incluse dans les limites du ravage du Mont-Tremblant. On 
retrouve notamment dans ce dernier, des superficies importantes d’abris (0,56 km2) et d’abris-
nourriture (3,34 km2) contrairement aux segments 2 (abris : 0,13 km2 et abris-nourriture : 2,99 
km2) et au segment 3 (abris : 0,02 km2 et abris-nourriture : 1,19 km2). Ainsi, au total, on retrouve 
8,23 km2 de peuplements forestiers utilisables en période hivernale dans l’encadrement 
forestier de la rivière du Diable. À la carte 4, on remarque que la disposition des peuplements 
crée un corridor de déplacement pour les bêtes le long de la rivière. Ce couvert forestier est 
également utilisé comme refuge et corridor de déplacement par une multitude d’espèces 
animales. Des efforts de conservation de cet axe de déplacement seraient bénéfique pour la 
faune en général.  

3.3.2.5 Écosystèmes forestiers exceptionnels 

Un seul écosystème forestier exceptionnel (EFE) se retrouve dans l’encadrement forestier de la 
rivière du Diable. Il s’agit d’une chênaie rouge à érable à sucre. Il est localisé à la limite est de la 
municipalité, le long du chemin Duplessis, et couvre une superficie de 0,87 km2 (Carte 4). Cet 
EFE est un élément écologique important, puisqu’il recouvre 7 % de l’encadrement forestier du 
segment 3. Suite au développement de la Montagne, ainsi qu’à la réfection du chemin 
Duplessis, ce peuplement forestier sera soumis à des pressions importantes de développement. 
 

3.3.2.6 Espèces rares et menacées 

Dans la présente étude, nous avons énuméré les espèces rares et menacées déjà répertoriées 
dans les limites de l’encadrement forestier de la rivière du Diable. Ainsi, il est possible 
qu’aucune mention de présence n’ait été signalée dans le passé, alors que des habitats ou des 
espèces peuvent être présents dans cette zone sans avoir été identifiés à ce jour.   
 
Poissons, amphibiens et reptiles 
 
Un seul amphibien menacé ou vulnérable est répertorié dans l’encadrement forestier de la 
rivière du Diable. Il s’agit de la grenouille des marais. Le CDPNQ rapporte 8 mentions de celle-
ci entre 1965 et 1995 dans différents secteurs du Lac Supérieur et de la rivière Le Boulé. 
 
Par ailleurs, aucun poisson ou reptile menacé ou vulnérable n’a été répertorié dans 
l’encadrement forestier de la rivière du Diable. 
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Carte 4 
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Oiseaux 
 
Selon le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), seules la pie-
grièche migratrice et la grive de Bicknell sont les espèces d’oiseaux (menacées ou vulnérables) 
présents dans la région. Aucun indice de nidification n’a été signalé depuis 1996 pour la pie- 
grièche migratrice. Par contre, un individu de grive de Bicknell a été vu et entendu au printemps 
1993 sur le pic de Johannsen. 
 
Une seule héronnière est répertoriée sur le territoire de la Ville de Mont-Tremblant. Celle-ci se 
situe au lac Vaseux, à environ 1 km au sud de l’encadrement forestier du segment 3.  
 
Mammifères 
 
Selon le CDPNQ, le couguar est la seule espèce faunique terrestre susceptible d’être désignée 
menacée ou vulnérable dans la région. En effet, un signalement de sa présence a été rapporté 
en 1996 alors qu’il a été aperçu traversant le chemin Duplessis en provenance de la rivière du 
Diable (Grebe inc., 1998). Ces observations traduiraient une présence possible de cette espèce 
dans le secteur. 
 
 
Espèces floristiques menacées ou vulnérables 
 
La région des Laurentides renferme 101 des 374 espèces de plantes vasculaires susceptibles 
d’être désignées menacées ou vulnérables au Québec (Lavoie, 1992). De ce nombre, 34 % des 
mentions de présence sont associées aux milieux riverains et marécageux. Dans le secteur de 
la zone d’étude, les espèces les plus susceptibles d’être présentent (CDPNQ, 2002) sont le 
potamot de Vasey (Potamogeton vaseyi), le scirpe de Torrey (Schoenoplectus torreyi), le scirpe 
de Clinton (Trichoforum clintonii), l’épervière de Robinson (Hieracium robinsonii), l’utriculaire 
résupinée (Utricularia resupinata) et le botryche d’Oneida (Botrychium oneidense). Ces espèces 
colonisent typiquement les forêts de feuillus, les affleurements rocheux et les rives le long des 
lacs ou des marais. À par l’ail des bois (Allium tricoccum), aucune plante (terrestre ou 
aquatique), arbuste et arbre menacés ou vulnérables n’ont été répertoriés dans l’encadrement 
forestier de la rivière du Diable. Même s’ils n’ont pas été répertoriés, il est fort possible d’en 
retrouver dans l’encadrement forestier puisque les habitats pouvant les supporter sont présents 
sur ce territoire.  

3.3.3 Zones d’impacts environnementaux 

Tel que mentionné précédemment, la méthode empirique d‘évaluation des impacts de 
l’urbanisation sur la qualité de l’eau dans l’encadrement forestier, est une version adaptée du 
Interior Watershed Assessement Procedure Guidebook (IWAP,1995) appliquée conjointement 
par le Ministère de l’Environnement et le Ministère des Forêts de la Colombie-Britannique. Ainsi, 
pour évaluer l’indice de perturbation de chacun des critères, nous avons calculée, à l’aide du 
logiciel ArcView, les longueurs ou les superficies de ces derniers, et ce, pour les trois segments. 
Ces valeurs apparaissent sous les colonnes Résultats du tableau 9. Par la suite, nous avons 
divisé ce résultat par la superficie totale du segment afin d©obtenir un indice par unité de 
surface. Cette valeur apparaît sous les colonnes Indices. Ces indices sont par la suite convertis 
à l’aide d’un barème d’analyse des impacts (Tableau 10, tiré de la méthode du IWAP) et 
apparaissent sous la colonne Indices convertis. Évidemment, comme tout écosystème est  
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 TABLEAU 9.      

Résultats d’analyses de l’évaluation de  l’état de perturbation de l’encadrement forestier  
de la rivière du Diable      
      

Critères d©évaluation Résultat Indice 
Indice 

converti 
État qualitatif de la 

perturbation  

Zones d©impacts environnementales           

SEGMENT 1           
Superficie de l©encadrement forestier (km2) 12,70 km2       

Longueur du segment de rivière (km) 15,2 km       

Longueur de rive (km) 30,4 km       

          
Déboisement de l©encadrement forestier (km2/km2) 2,2 km2 0,17 0,29 Moyennement faible 
Bande riveraine déboisée - Rivière du Diable  (km/km) 4,0 km 0,13 0,45 Moyen 
Bande riveraine en érosion - Rivière du Diable  (km/km) 0,04 km 0,001 0,10 Faible 
Densification des chemins (km / km2 ) 53,2 km2 3,50 1,00 Élevé 
Nombre de traverses de cours d’eau (nb./ km2) 46 km2 3,62 1,00 Élevé 
          

SEGMENT 2         

Superficie de l©encadrement forestier (km2) 6,46 km2       

Longueur du segment de rivière (km) 9,8 km       

Longueur de rive (km) 19,6 km       

          
Déboisement de l©encadrement forestier (km2/km2) 3,2 km2 0,50 0,85 Moyennement élevé 
Bande riveraine déboisée - Rivière du Diable  (km/km) 6,8 km 0,35 1,00 Élevé 
Bande riveraine en érosion - Rivière du Diable  (km/km) 0,38 km 0,019 0,01 Faible 
Densification des chemins (km / km2 ) 43,1 km2 6,67 1,00 Élevé 
Nombre de traverses de cours d’eau (nb./ km2) 27 km2 4,18 1,00 Élevé 
          

SEGMENT 3         
          

Superficie de l©encadrement forestier (km2) 9,03 km2       

Longueur du segment de rivière (km) 14,5 km       

Longueur de rive (km) 29 km       

          
Déboisement de l©encadrement forestier (km2/km2) 7,0 km2 0,78 1,00 Élevé 
Bande riveraine déboisée - Rivière du Diable  (km/km) 8,9 km 0,31 1,00 Élevé 
Bande riveraine en érosion - Rivière du Diable  (km/km) 3,96 km 0,14 0,70 Moyennement élevé 
Densification des chemins (km / km2 ) 18,6 km2 2,06 0,88 Moyennement élevé 
Nombre de traverses de cours d’eau (nb./ km2) 16 km2 1,77 0,95 Élevé 
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différent, ces indices ne sont que des balises et ne doivent pas être considérés comme absolus. 
Ils servent à orienter la gestion du territoire et prévoir les effets sur l’environnement. 

 
Tableau 10 : Table de conversion des indices d’évaluation des impacts d’un bassin hydrographique         
(WAPG, 1995). 

 
Indice  

Critère 0.0 0.1 0.2 0.3 0.4 0.5 0.6 0.7 0.8 0.9 1.0 

 

Déboisement  du couvert 
forestier (km2/km2) 

0.0 0.06 0.12 0.18 0.24 0.30 0.36 0.42 0.48 0.54 0.60 

Berges déboisée 
(km/km) 

0 0.03 0.06 0.09 0.12 0.15 0.18 0.21 0.24 0.27 0.3 

Berges en érosion 
(km/km) 

0.0 0.02 0.04 0.06 0.08 0.10 0.12 0.14 0.16 0.18 0.2 

Chemin total (km/km2) 0.0 0.3 0.6 0.9 1.2 1.5 1.8 2.1 2.4 2.7 3.0 
Traverse de cours d’eau 
(Nb/ km2) 

0.0 0.16 0.32 0.48 0.64 0.80 1.0 1.2 1.4 1.6 2.0 

 
 

3.3.3.1 Évaluation des berges 

L ‘évaluation du déboisement des berges sur la rivière du Diable à été réalisée à l’aide des 
orthophotos, ce qui a permis de localiser précisément chaque tronçon défaillant. Nous avons 
attribué le qualificatif de déboisé aux tronçons de berges lorsqu’une partie où l’ensemble de la 
bande de protection riveraine de 10 m de profondeur était déboisée. Les problèmes découlant 
du déboisement des rives apparaissent lorsque le couvert arborescent (arbres) est absent sur 
plus de 30 % des rives sur un cours d’eau donné (IWAP, 1995). L’absence d’arbres matures en 
zone riveraine augmente les risques d’érosion de la berge, permet aux rayons solaires de 
pénétrer davantage dans la zone littorale favorisant le réchauffement de l’eau et la production 
primaire, limite le recrutement de débris ligneux dans le chenal (indispensable au maintien des 
fosses et à la complexité d’habitat) et restreint la capacité au sol de filtrer le ruissellement de 
surface (captage des sédiments et nutriments).   
 
L’ensemble des tronçons déboisés dans l’encadrement forestier de la rivière du Diable a été 
identifié sur la carte 5. Les données numériques utilisées pour créer cette carte peuvent être 
manipulées à l’aide d’outils SIG dans la matrice graphique municipale, et permettre de 
déterminer l’emplacement exact (et le propriétaire) du tronçon ciblé. Cet outil peut être utile pour  
la mise sur pied d’une campagne de reboisement à grande échelle.  
 
On note au tableau 9 que 15 % des rives du segment 1 sont déboisées, totalisant  4 km sur 
30,4 km (15,2 km de rivières multipliés par 2 rives). Ces zones sont principalement concentrées 
dans la partie urbanisée en aval (terrains de golf et résidences). Comme les terrains localisés 
en amont sont de nature publique, le taux de déboisement y est moins important. On note à la 
carte 5 que même si l’indice de déboisement des rives ne dépasse pas le seuil critique pour 
l’ensemble du segment, les cinq derniers kilomètres avals sont problématiques puisque la 
majorité des problèmes sont concentrés dans cette zone.  
 

Faible Fort Moyen Évaluation de l’impact : 
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On note au tableau 9 que 34 % des rives du segment 2 sont déboisées (totalisant 6,8 km de 
rives sur 19,6 km). On remarque à la carte 5 que les tronçons déboisés sont distribués de façon 
uniforme dans le segment et se retrouvent principalement sur les terrains résidentiels privés et, 
en moindre proportion, sur les terrains de golf. Le taux de déboisement de la bande riveraine 
dépasse légèrement le seuil critique, ce qui a pour effet de créer des impacts sur les habitats 
aquatiques de ce tronçon.  
 
Au tableau 9, on note que 8,9 km de rives sont déboisées dans le segment 3, soit 30 % de 
l’ensemble de la bande riveraine. Par ailleurs, comme le seuil critique de déboisement des rives 
est atteint dans ce segment, le problème d’érosion des berges peut être préoccupant à cause 
de la nature sablonneuse des matériaux et de la faible cohésion du sol.  

3.3.3.2 Érosion des berges 

Nous avons réalisé la caractérisation des berges dégradées sur la rivière du Diable à l’aide 
d’une embarcation motorisée. Tous les tronçons présentant des problèmes d’érosion, (mise à 
nu du sol, ravinage ou décrochage des rives), ont été identifiés et analysés. Les données 
morphométriques ont été notées sur des fiches techniques que l’on retrouve à l’annexe II de ce 
document. Ces fiches peuvent par la suite servir d’outils de planification pour des travaux 
ultérieurs de restauration.   
 
L’érosion des berges influence la qualité de l’eau et des habitats aquatiques. Les matériaux 
mobilisés dans la rivière contribuent à l’ensablement du substrat (diminution de la qualité des 
frayères et réduction du type et du nombre d’insectes présents dans le substrat), au 
remplissage des fosses et à l’uniformisation du chenal ainsi qu’à l’apport de nutriments dans 
l’eau. De plus, l’érosion des berges empêche toute revégétalisation naturelle des rives, 
contribuant aux problèmes énoncés dans la section précédente (réchauffement de l’eau, perte 
d’habitat riverain, diminution de l’apport de matière ligneuse dans l’eau, etc.).  
 
Un segment de rivière est jugé problématique lorsque plus de 15 % de ses rives comportent 
des problèmes d’érosion. On note à la carte 6 que seul le segment 3 démontre des problèmes 
importants d’érosion. En effet, on note 3,96 km (14 %) de rives érodées dans ce segment, soit 
une valeur légèrement inférieure au seuil critique. Les conditions géomorphologiques 
particulières à cette zone (sol meuble et peu cohésif) jumelées aux activités agricoles 
(déboisement des rives et piétinement de la végétation riveraine par le bétail) accentuent 
fortement le phénomène d’érosion. Nous avons noté qu’il y avait une forte corrélation entre les 
tronçons de rives déboisées et ceux en présentant des problèmes d’érosion.  
 
Les segments 1 et  2 ne sont pas jugés problématiques puisque seulement 2 % (0,38 km) et 0,1 
% (0,04 km) des rives présentent des problèmes d’érosion. Les berges du segment 1 sont très 
stables puisqu’elles sont constituées de roche mère, de blocs et de galets. Les berges du 
segment 2 sont relativement stables puisqu’elles contiennent une quantité appréciable de 
matériaux grossiers.    
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3.3.3.3 Densification du réseau routier 

La densification du réseau routier dans un territoire donné affecte la qualité des eaux de surface 
et souterraines. Les études démontrent que la densification des chemins est directement 
proportionnelle à la dégradation des eaux. La détérioration de la qualité de l’eau provient des 
contaminants tels les sels de déglaçage, les sédiments (abrasifs de chemin ou érosion des 
fossés) et les hydrocarbures. Certains polluants sont solubles dans l’eau et contaminent le 
réseau hydrique par la percolation dans le sol ou par le ruissellement de surface, alors que 
d’autres sont des particulaires et sont transportés dans les cours d’eau lors des pluies. Selon la 
méthode du Interior Watershed Assesment Procedure (IWAP, 1995) utilisée dans cette étude 
l’état qualitatif de la perturbation est jugé préoccupant lorsque l’indice atteint 2,0, alors que l’état 
qualitatif de la perturbation est jugé élevé lorsque l’indice atteint 3,0 (Tableau 10). Évidemment, 
ces indices peuvent être pondérés à la baisse lorsque des mesures permanentes de contrôle 
de l’érosion sont appliquées sur le réseau routier.  
 
La densification du réseau routier est élevée dans l’ensemble de l’encadrement forestier de la 
rivière du Diable. On note au tableau 9 la présence de 43,1 km de chemin dans le segment 2, 
ce qui lui confère un indice de perturbation élevée (6,7). Cette densité est attribuable au fort 
développement urbain, dû à la proximité du noyau villageois, ainsi qu’à la présence de 
l’autoroute 117 et de la piste linéaire du P’tit train du nord (carte 7). 
 
Il existe également une forte quantité de chemins dans le segment 1 (53,2 km) causant des 
impacts environnementaux. L’indice de perturbation de ce segment est moins élevé (3,5) que le 
segment 2 grâce sa plus grande superficie. Le nombre important de chemins est occasionné 
notamment par le sentier linéaire du P’tit train du Nord, la Montée Ryan, la piste de course et le 
noyau villageois de Mont-Tremblant Village ainsi que le chemin Duplessis longeant la rivière sur 
plus de 7 km (carte 7). 
 
Le segment 3 ne comporte que 16 km de chemins, ce qui lui confère un indice de perturbation 
équivalent à 2,1. L’impact sur la qualité de l’eau est moyennement élevé.  La présence de terres 
agricoles non subdivisées limite le nombre de chemins et de voies d’accès dans ce segment.  

3.3.3.4 Traverses de cours d’eau 

Le nombre de chemins traversant les cours d’eau (ponts et ponceaux) est également un indice 
d’impact environnemental affectant la qualité de l’eau et les habitats fauniques. Dans la plus 
part de cas, les traverses de cours (publics ou privés) d’eau sont aménagées sans mesure de 
mitigations adéquates permettant de réduire les problèmes d’érosion (tête de ponceau en 
érosion, zone de rejet des sédiments véhiculés dans les fossés, etc.). Des ponceaux mal 
aménagés peuvent également créer des obstacles infranchissables pour l’ichtyofaune. Lorsque 
tel est le cas, les poissons ne peuvent plus accéder aux zones amont du bassin versant où 
peuvent être localisées des frayères et des zones d’alevinage. Selon la méthode utilisée dans 
cette étude, l’état qualitatif de la perturbation est jugé moyennement élevé lorsque l’indice 
atteint 1,5, alors que l’état qualitatif de la perturbation est jugé élevé lorsque l’indice atteint 2,0. 
L’ensemble des traverses de cours d’eau a été numérisé et géoréférencé à l’aide des 
orthophotos.  
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Au tableau 9, on note que le segment 2 comporte l’indice de perturbation le plus élevé (4,2), 
pour un nombre total de 27 traverses de cours d’eau. Cela s’explique par la présence du noyau 
urbain de la Ville de Mont-Tremblant à proximité, favorisant un nombre important de chemin 
d’accès aux résidences (carte 7). L’indice de perturbation est deux fois supérieur au seuil 
critique, ce qui peut traduire une problématique sévère.  .  
 
Le segment 1 comporte également un indice de perturbation élevé (3,6) puisqu’on y retrouve 46 
traverses. On note à la carte 7 que le chemin Duplessis traverse de façon perpendiculaire les 
pentes du massif du Mont-Tremblant, croisant ainsi bon nombre de cours d’eau se jetant dans 
la rivière du Diable.  
 
Le segment 3 ne comporte que 16 traverses (indice de 1,8), ce qui lui confère une 
problématique jugée préoccupante. La présence de terres agricoles non subdivisées limite le 
nombre de chemins et de voies d’accès sur ce segment.  
 

3.4 Caractérisation des tributaires 

Douze (12) tributaires de la rivière du Diable ont été caractérisés dans le but d’évaluer la 
productivité des habitats aquatiques et leur utilisation par la faune piscicole. Seuls les premiers 
100 mètres à partir de l’embouchure avec la rivière du Diable étaient considérés. Les fiches de 
caractérisation de chacun des cours d’eau se retrouvent à l’annexe III. 
 
Le tableau 9 démontre les principales caractéristiques écologiques de ces tributaires ainsi que 
les différentes possibilités d’utilisation par les salmonidés. 
 
Segment 1 
 
Sept (7) des douze (12) tributaires visités se retrouvent dans le segment 1 (Johannsen, Boulé, 
115, Cachée, Mercier, Gélinas et Lamoureux). La morphologie de ces cours d’eau comporte des 
séries de rapides et de fosses ainsi qu’un substrat de gravier ou de cailloux. Par contre, 
l’ensemble de ces ruisseaux présente des problèmes importants de sédimentation, à l’exception 
des rivières Boulé et Cachée et du ruisseau 115. L’érosion des berges des ruisseaux Gélinas et 
Lamoureux provoque des problèmes de sédimentation particulièrement sévères.  
 
Des salmonidés (Truite brune et/ou omble de fontaine) ont été capturés dans les premiers 100 
mètres des ruisseaux Le Boulé, 115 et Cachée. Ces ruisseaux offrent d’excellents sites de  fraie 
et d’alevinage et permettent le maintien d’une population résidente d’ombles de fontaine. 
Soulignons que ces cours d’eau sont également utilisés comme site de fraie et d’alevinage par 
les populations résidentes de la rivière du Diable. Nous avons également capturé des 
spécimens d’ombles de fontaine (Salvelinus fontinalis) résidant dans les segments amont (au-
delà de 100 mètres) des ruisseaux Johannsen, Mercier et Lamoureux. Les parties avals de ces 
ruisseaux ne sont pas propices à la fraie et à l’alevinage et présentent des obstacles mineurs à 
la montaison des adultes venant de la rivière du Diable.   
 
Par ailleurs, aucun salmonidé n’a été capturé au ruisseau Gélinas. On note, à 20 mètres de 
l’embouchure de ce cours d’eau, un ponceau installé inadéquatement (ponceau perché) créant 
un obstacle infranchissable à la montaison des poissons résidant dans la rivière du Diable. 
Ainsi, la colonisation de ce segment doit se produire uniquement de l’amont. 
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Tableau11. Données biophysiques des 12 principaux tributaires de la rivière du Diable  
        
                

  RUISSEAUX 
  Segment 1 

Caractéristiques Johannsen La Boulé 115 Cachée Mercier Gélinas Lamoureux 

                
Morphologie Glacé Cascade-fosse Rapide-fosse Cascade-fosse Rapide-fosse Rapide-fosse Rapide-fosse 

                
Gradient 0,5 3,5 1,5 2,5 0,5 1,0 0,5 

                
Substrat dominant Fin Galet Gravier Galet Gravier Gravier Fin 

                
Configuration Droit Sinueux Irrégulier Sinueux Irrégulier Sinueux Sinueux 

                
Dégradation des berges NON NON NON NON NON OUI OUI 

                
Causes de la dégradation - - - - - Route Golf 

                
Perturbations du chenal OUI NON OUI NON OUI OUI Oui 

                
Causes de la dégradation - Sédimentation - Sédimentation Morphologie 

  
Sédimentation et 

morphologie           
Sédimentation et 

morphologie 
                

Présence de salmonidés OUI OUI OUI NON 
  OUI (en amont du 100m)       

OUI (en amont du 
100m)   

OUI (en amont du 
100m) 

Espèces Omble de fontaine Omble de fontaine Omble de fontaine - Omble de fontaine 
    

Omble de 
fontaine  

Omble de fontaine 
        

Potentiel de fraie NON OUI OUI OUI NON OUI NON 
                

Potentiel d©alevinage NON OUI OUI OUI NON OUI NON 
                

Potentiel de migration NON OUI OUI OUI OUI NON NON 
                

% d©abris pour les poissons 5 50 60 30 15 25 10 
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Tableau 11. Données biophysiques des 12 principaux tributaires de la rivière du Diable (suite) 
           
                      

  RUISSEAUX 

  Segment 2 Segment 3 

Caractéristiques Noir Clair Duhamel Fortier Maskinongé 
    Segment #1 Segment #2 Segment #3 Segment #1 Segment #2 Segment #3 Segment #1 Segment #2 Segment #3 

Morphologie Glacé Rapide-fosse Chute Glacé Rapide-fosse Rapide-fosse Rapide-fosse Glacé Seuil-fosse Glacé 

                 

Gradient 0,1 1,0 12,0 1,0 1,5 0,2 0,8 0,5 17,0 0,2 

                 

Substrat dominant Fin Fin Roche-mère Fin Fin Fin Fin Fin Roche-mère Fin 

                 

Configuration Sinueux Droit Sinueux Droit Sinueux Méandrée Sinueux Méandre  Droit Sinueux 

                 

Dégradation des berges OUI OUI NON OUI OUI NON NON OUI NON NON 

                 

Causes de la dégradation Morphologie - 
Sortie d©un 

drain Morphologie - - Zone agricole - - 

    
Manque de 
végétation            

Perturbations du chenal Oui OUI NON OUI OUI OUI OUI OUI NON OUI 

           

Présence de salmonidés NON NON NON NON NON NON NON NON NON NON 

                 

Espèces - - - - - - - - - - 

                 

Potentiel de fraie NON NON NON NON NON NON OUI NON NON NON 

                 

Potentiel d©alevinage NON NON NON NON NON NON OUI NON NON NON 

                 

Potentiel de migration OUI OUI NON NON OUI NON NON NON NON NON 
                 

% d©abris pour les poissons 5 1 0 10 2 1 20 0 0 5 
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Segment 2 
 
Les chenaux des ruisseaux Noir, Clair et Duhamel ont une configuration sinueuse et un profil 
d’écoulement relativement faible. Le substrat est composé de sédiments fins, ce qui limite la 
complexité de l’habitat. De plus, l’uniformisation du chenal et la réduction du nombre de fosses 
résiduelles sont causées par le manque de débris ligneux dans les cours d’eau. Le ruisseau 
Clair se distingue des autres par la présence d’une chute importante (à 60 mètres de son 
embouchure) créant un obstacle à la montaison.  
 
Les segments avals de ces trois ruisseaux n’ont pas les caractéristiques physiques nécessaires 
à la survie des populations de salmonidés (frayère, alevinage, résidence, hivernage). 
Conséquemment, aucune capture de ces poissons n’a été enregistrée sur l’ensemble de ces 
segments. Des travaux d’aménagement et de restauration pourraient être réalisés afin de  
stabiliser les berges et améliorer la productivité de ces habitats piscicoles.  
 
Segment 3 
 
On note, sur les segments des ruisseaux Fortier et Maskinongé, un profil peu incliné, des 
vitesses d’écoulement faibles et un substrat composé de sable. L’apport restreint de débris 
ligneux dans le chenal limite le nombre de fosses résiduelles dans ces segments. La présence 
de champs agricoles, adjacents au ruisseau Fortier (portion aval), contraint la revégétalisation 
de la bande riveraine et provoque une dégradation des rives. Ces deux ruisseaux n’offrent pas 
un habitat propice au maintien des populations de salmonidés. Par contre, ces ruisseaux sont 
des zones de fraie fonctionnelles pour le grand brochet en période de crue printanière.  
 
Seul, le segment amont (20 mètres) du ruisseau Fortier se distingue des autres par une 
topographie accidentée, la présence de cascades et un substrat de roche mère. Au-delà de 
cette section (à plus de 100 mètres de l’embouchure), le ruisseau offre les caractéristiques 
nécessaires à la survie de l’omble de fontaine.  
 
En résumé, des captures de salmonidés ont été enregistrées dans les segments (100 mètres) 
des rivières Le Boulé, 115 et Cachée. La présence de poissons est directement reliée à la 
qualité de l’habitat.  
 
Le tronçon aval du ruisseau Gélinas est une zone propice de fraie et d’alevinage pour l’omble 
de fontaine, mais l’accès à ce segment est bloqué par un ponceau situé sur le chemin du lac 
Gélinas. 
 
On retrouve une population résidente de salmonidés dans les ruisseaux Johannsen, Mercier et 
Lamoureux. Par contre, les zones productives sont localisées plus en amont sur ces cours 
d’eau. Aucun obstacle à la montaison n’est présent dans ces segments.  
 
Les ruisseaux Maskinongé et Fortier sont des frayères fonctionnelles pour la fraie du grand 
brochet en période de crue printanière, mais ne présentent aucune caractéristique favorable 
pour les salmonidés.  
 
Les ruisseaux Duhamel, Noir et Clair présentent des signes de perturbation généralisée et 
n’offrent pas d’habitat pour les salmonidés.   
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4. RECOMMANDATIONS DE GESTION 

Les recommandations de gestion énoncées dans les paragraphes suivants sont de nature 
générale. Leur mise en application permettrait d’améliorer la qualité de l’eau de la rivière du 
Diable ainsi que le maintien des habitats fauniques s’y rattachant.  Les recommandations 
s’adressent autant aux gestionnaires de la Ville de Mont-tremblant  qu’aux organismes 
intéressés à la cause. Par ailleurs, l’agence de bassin versant en voie d’être créée est un acteur 
de premier plan pour faciliter et engendrer nombre des recommandations énoncées puisqu’elle 
regroupe l’ensemble des intervenants présents sur le territoire.  
 
Tel qu’énoncé précédemment, les recommandations sont de nature générale. Aucune 
prescription d’intervention ni aucun devis d’aménagement n’y est formulé. Par contre, avec 
l’ensemble des données acquises et géoréférencées, il devient facile, à l’aide des outils 
informatiques et de la matrice graphique municipale, d’initier des projets structurants pour 
l’ensemble de la zone d’étude. De plus, comme les données numériques de base ont été 
créées par la MRC des Laurentides dans le but d’évaluer la sensibilité des bassins versants et 
la pression du développement sur ces derniers, il sera plus facile de mettre en oeuvre des 
projets à caractère régional.  
 
Les recommandations sont regroupées en deux sections distinctes : soit celles s’appliquant à la 
rivière du Diable et celles s’appliquant à son encadrement forestier.  
 

4.1 Rivière du Diable 

4.1.1 Hydrologie 

1) Ce paramètre touche davantage l’ingénierie que la biologie. C’est pourquoi nous n’avons 
que peu abordé ce sujet. L’étude de SNC-Lavallin (2004) traite de cet enjeu et inclut une 
série de recommandations spécifiques sur le sujet. Par contre, il est impossible de 
passer sous silence l’importance, durant les périodes de forte consommation d’eau, de 
conserver un débit minimum permettant de maintenir la productivité des habitats 
aquatiques, ainsi que les taux de concentration de polluants dans la rivière sous les 
seuils critiques. À cet égard, une station hydrométrique permanente sur la rivière du 
Diable serait souhaitable.  

4.1.2 Physico-chimie 

2) Selon les analyses physico-chimiques réalisées en 2004, on notait des concentrations 
naturelles (bruit de fond) importantes de phosphore total dans la rivière du Diable. Avec 
le développement accéléré de la région, il sera important d’améliorer la performance, en 
terme de désinfection et de déphosphotation, des stations d’épuration déjà présentes 
sur la rivière, afin de ne pas dépasser les seuils critiques. Il est intéressant de noter que 
les activités humaines actuelles ne semblent pas provoquer un hausse marquée du 
phosphore dans le tronçon étudié.  

 
3) Les concentrations de coliformes et de streptocoques fécaux analysées en 2004 

démontraient des niveaux dépassant la norme provinciale pour la baignade (200 
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UFC/100 ml). Ces taux élevés sont dus notamment aux travaux de réparation de l’usine 
d’épuration de St-Jovite. Il serait intéressant de réaliser des tests bactériologiques à l’été 
2005 afin de vérifier l’impact de la mise en marche du système de désinfection ultra-
violet de la dite usine.   

 

4.1.3 Habitats aquatiques 

 
4) Poursuivre la mise en valeur, initiée par le Club des Moucheurs Endiablés, du plein 

potentiel de pêche sportive sur la rivière du Diable. Des aménagements aquatiques dans 
les tributaires, des ensemencements plus importants ainsi qu’une meilleure publicité de 
cette activité permettraient de rapporter à la région des retombées économiques 
substantielles, tout en favorisant la conservation de cet écosystème.  

4.1.4 Rives 

 
5) Inclure dans le programme municipal de revégétalisation des rives, les zones déboisées 

(agricoles et privées) répertoriées sur la rivière du Diable et ses tributaires.   
 
6) Initier un programme de restauration des rives en érosion sur la rivière du Diable. 
 
7) Poursuivre l’étude sur la qualité des eaux de rejet des terrains de golf dans la rivière du 

Diable.  
 
8) Initier un projet de densification végétale des rives des terrains de golf adjacents à la 

rivière, car selon nos relevés, les bandes riveraines des ces terrains pourraient 
bénéficiées d’une campagne de reboisement et de plantation. Ce projet peut être réalisé 
de façon concertée (à l’image du programme de suivi de la qualité de l’eau des terrains 
de golf) afin de permettre une économie d’échelle pour la réalisation.  

 
9) Veiller à l’application de la nouvelle réglementation devant s’appliquer en avril 2005, 

stipulant qu’aucune bête d’élevage n’aura droit de circuler librement dans les cours 
d’eau. Des clôtures d’exclusion devront être aménagées en bordure du réseau hydrique. 

 

4.2 Encadrement forestier 

4.2.1 Cours d’eau  

10) Modifier l’article 1.3 de la réglementation d’urbanisme no. 87-02 de l’ancienne 
Municipalité de Mont-Tremblant règlement stipulant qu’il n’est pas nécessaire de 
protéger les cours d’eau intermittents ne répondant pas simultanément aux critères 
suivants : bassin versant de plus de 1 km2 et une largeur de chenal supérieure à 0,6 m 
et une profondeur minimale de 0,3 m. Tout cours d’eau devrait d’emblée être protégé. 
Ainsi, un avis d’expert devrait être donné quant à la valeur réelle d’un cours d’eau avant 
d’obtenir l’autorisation municipale pour le modifier.   
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11) Réaliser une étude détaillée (incluant les prescriptions des travaux correctifs) sur les 
problèmes d’érosion liés au réseau routier et aux traverses de cours d’eau sur 
l’ensemble de l’encadrement forestier et du territoire municipal. Initier une campagne de 
contrôle de l’érosion sur les sites problématiques. 

 
12) Former adéquatement tout le personnel (municipal et privé) travaillant à l’aménagement 

du réseau routier quant aux techniques de mitigation pour le contrôle de l’érosion.  
 
13) Initier un programme de restauration favorisant l’aménagement environnemental des 

cours d’eau dégradés offrant un potentiel faunique important (aménagement de frayères, 
création de seuils fauniques, augmentation de la complexité des habitats, etc.).  

 
14) Initier un dialogue avec la pisciculture de Mont-Tremblant afin de trouver des pistes de 

solution permettant de diminuer l’apport important de nutriments dans la rivière Cachée.  
 

4.2.2 Milieu forestier 

 
15) Continuer d’assurer la conservation et le maintien des milieux humides (délaissés de 

méandres) présents dans l’encadrement forestier. 
 
16) Limiter le développement futur de terrains de golf dans l’encadrement forestier de la 

rivière du Diable afin de restreindre le déboisement du couvert forestier.  
 

17) Limiter, à l’aide de règlements spécifiques, le déboisement de l’encadrement forestier de 
la rivière du Diable et favoriser la densification de cette zone. Les superficies boisées 
situées à l’intérieur du périmètre urbain sont tout aussi importantes pour le maintien de 
la qualité de l’eau, que celles situées dans les secteurs moins urbanisés.   

 
18)  Assurer le maintien des peuplements de conifères présents dans l’encadrement 

forestier, afin d’offrir un corridor de déplacement pour la biodiversité animale et 
conserver les peuplements d’abris pour le cerf de Virginie. Le secteur prioritaire à 
protéger est compris entre l’embouchure de la rivière Le Boulé et celle de la rivière 
Cachée.  

 
19) Assurer le maintien de l’Écosystème forestier exceptionnel (EFE) présent dans 

l’encadrement forestier de la rivière du Diable.  
 

5. CONCLUSION 

Selon les analyses réalisées durant l’été 2004, la qualité de l’eau de la rivière du Diable est 
bonne et conforme à l’ensemble des seuils de toxicités (vie aquatique et eau potable), à 
l’exception des comptes bactériens. En effet, les concentrations de coliformes et de 
streptocoques fécaux enregistrées depuis plusieurs années sont relativement élevées et 
dépassent la norme fixée pour la baignade. Les taux enregistrés cette année étaient supérieurs 
à la normale, ce qui peut être attribuable aux rejets de boues venant de la station d’épuration de 
Saint-Jovite, suite à la réparation de ses équipements.  
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Les taux de phosphore total sont également préoccupants malgré la concentration actuellement 
inférieure à la norme fixée par le Ministère de l’Environnement. L’apport principal de phosphore 
dans la rivière du Diable provient des eaux de rejet de la pisciculture Mont-Tremblant et du Bio-
Filtres, via la rivière Cachée. Les taux enregistrés dans cette rivière dépassent la norme 
acceptable fixée pour les cours d’eau. Par ailleurs, selon les concentrations analysées en amont 
et en aval de la rivière du Diable, la capacité de dilution de cette dernière est importante. Mais 
l’accroissement des rejets et des ponctions d’eau prévu dans la rivière aux cours des années à 
venir, augmentera inévitablement les concentrations de polluants dans ses eaux. Selon l’étude 
de SNC-Lavallin (2004), une amélioration des performances des stations d’épuration, déversant 
les eaux de rejet dans la rivière du Diable, sera nécessaire, afin de maintenir les concentrations 
de phosphore sous le seuil critique.   
 
On retrouve sur les 40 km de rivière étudiés, une diversité d’habitats aquatiques. Les segments 
centre et aval de la rivière offrent une qualité moyenne d’habitat pour les espèces adaptées aux 
eaux lentes, tels le brochet et l’achigan. Inversement, le segment amont (15 km) offre un habitat 
productif pour les salmonidés. Ces conditions favorables sont attribuables au gradient de pente 
plus important, ce qui favorise un écoulement plus rapide et un substrat composé de matériaux 
grossiers. Le potentiel de pêche sportive dans ce segment est excellent et se voit mis en valeur 
par l’ensemencement annuel de quelques milliers de truites matures par le Club des Moucheurs 
Endiablés. Par ailleurs, une plus grande concertation des organismes du secteur permettrait 
d’obtenir des rendements de pêche supérieurs et une utilisation plus importante de cette rivière. 
Des projets similaires ailleurs au Québec et au Canada ont montré des résultats 
impressionnants quant aux retombées économiques et écologiques découlant de la mise en 
valeur d’une rivière et de son potentiel de pêche.  
 
Parmi les 12 principaux tributaires caractérisés, seuls trois d’entre eux offrent des habitats 
productifs pour l’omble de fontaine dans leurs 100 premiers mètres.  Les rivières Le Boulé et 
Cachée ainsi que le ruisseau 115 offrent les caractéristiques biophysiques nécessaires à cette 
espèce. Plus précisément, le ruisseau 115 est considéré la frayère à omble de fontaine la plus 
importante sur l’ensemble des 40 km de la rivière du Diable. Des mesures spécifiques de 
conservation, ainsi qu’un suivi de sa productivité devraient être mis de l’avant suite aux 
modifications dans sa partie amont prévues par le développement du versant Soleil.  
 
L’encadrement forestier de la rivière du Diable est passablement développé. Près de 47 % de 
sa superficie est déboisée actuellement, passant de 75 % de déboisement dans le segment 
aval à 50 % dans le segment centre et à 17 % dans le segment amont. Le développement 
urbain et l’utilisation agricole en sont les causes principales. Les terrains de golf occupent 
également une superficie importante de l’encadrement forestier (13 %) et contribuent au 
déboisement même si l’on retrouve des îlots boisés sur ces terrains.  
 
Le réseau routier est très développé sur l’ensemble des 28 km de l’encadrement forestier, 
puisqu’on y retrouve 115 km de chemins, portant la densité à 4 km de route par km2. Cette 
densité crée inévitablement des impacts sur la qualité de l’eau de surface et souterraine. À cet 
effet, on retrouve 66 km de cours d’eau (annuels et intermittents) sur l’ensemble de 
l’encadrement forestier, soit 2 km de cours d’eau par km2. Nécessairement, la forte densité du 
réseau routier sur ce territoire (où le réseau hydrique est important) implique la mise en place  
d’un nombre élevé de traverses de cours d’eau (ponceaux et ponts). Nous avons calculé qu’il 
existait 3 traverses de cours d’eau par km2 sur l’ensemble de l’encadrement forestier, puisque 
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89 traverses ont été identifiées. Ces dernières créent également des impacts importants sur la 
qualité de l’eau. Il devient donc important de gérer la stabilité de toutes ces routes, ponts et 
ponceaux, de même qu’un recours judicieux aux abrasifs et fondants routiers.  
 
La concentration des résidences privées sur la rivière du Diable est beaucoup plus élevée dans 
le segment centre, près du noyau urbain de Mont-Tremblant, alors que les activités agricoles 
sont présentes principalement dans le segment aval. Ces deux types d’utilisation du territoire 
favorisent le déboisement des bandes riveraines. Sur l’ensemble de l’encadrement forestier, 
seulement 6 % des bandes riveraines sont déboisées, mais concentrées dans ces deux 
segments. Parallèlement, on note un pourcentage équivalent (6 %) de rives en érosion, 
principalement dans le segment aval et causé par les pratiques agricoles (déboisement des 
rives et le piétinement de la végétation par le bétail). Inversement, la tenure publique des rives 
dans le segment 1 favorise le maintien du couvert forestier dans les bandes riveraines et limite 
les risques d’érosion.   
 
On retrouve différents types de peuplements forestiers dans l’encadrement forestier. Les 
peuplements de conifères, utilisés par le cerf de Virginie comme aire de confinement, sont 
relativement nombreux dans les segments centre et amont. Près de 21 % de la superficie totale 
de l’encadrement forestier est composé de peuplements d’abris et de nourriture pour les cerfs. 
Aussi, leur disposition le long de la rivière crée un corridor de déplacement pour la faune 
terrestre.  
 
Le nombre important de délaissés de méandres le long de la rivière crée des habitats 
importants pour la biodiversité animale (amphibien, reptiles, mammifères, oiseaux, poissons) et 
végétale. Ces milieux humides recouvrent près de 2 % de l’ensemble de l’encadrement 
forestier.   
 
En conclusion, la rivière du Diable offre une multitude d’habitats fauniques productifs. Comme 
tous les cours d’eau d’importance au Québec, l’Homme s’est développé le long de son cours 
dans le but de profiter de ses avantages et de ses richesses. Ainsi, même si cette rivière 
comporte un environnement relativement sein, la pression du développement qui ne cesse de 
s’intensifier depuis quelques années, crée un stress important sur ses attributs écologiques. 
Ainsi, une gestion environnementale stricte et rigoureuse de ce territoire sera nécessaire afin de  
préserver cet écosystème pour les générations futures.  
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ANNEXE I 
 

Résultats brutes d’analyses physico-chimiques  
du laboratoire certifié 

 
 
____________________________________________________________________________ 
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ANNEXE II 
 

Fiches techniques de caractérisation des rives érodées 
 de la rivière du Diable 

 
 
____________________________________________________________________________ 
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ANNEXE III 
 

Fiches techniques de caractérisation  
des 12 principaux tributaires 

 
 
____________________________________________________________________________ 
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ANNEXE IV 
 

Fiches techniques de caractérisation  
des 3 segments de la rivière du Diable 
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ANNEXE V 
 

Documentation photographique 
Tributaires de la rivière du diable 
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ANNEXE VI 
 

Documentation photographique 
Tronçons de berges érodés de la rivière du Diable 

 
 
____________________________________________________________________________ 
 
 
 
 


